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Kl donne lecture de l'exposé des motifs de Ma 
proposition, qui est fort long. 

Il ne faut paa. dit-il, que la France de-
Sienne «ne colonie romaine. (Très bien à 
gauche. Exclamations à droite.) 

La proposition tend à modifier l'article 4 
Be la loi du 8 décembre 1905. D'après elle 
les biens des établissements du culte se
raient transfères .non plus aux associations 
Cultuelles, prévues par cet article 4 mais 
teux associations, qui, en se conformant a 
l'article 19 de loi de 1905, se seront formées 
pour l'exercice du culte avant un mois, à 
partir de la promulgation de la nouvelle loi. 

La dévolution des biens aura lieu au pro
rata du .nombre des membres de ces asso
ciations. L'orateur demande l'urgenc^ sur 
s a proposition et la nomination d'une com-
toission spéciale. 
•_ M. BRIAND. ministre de l'Instruction pu
blique. — Dons sa déclaration, approuvée 
par la majorité de la Chambre, le gouverne
ment s'est engagé t appliquer la loi du 9 dé
cembre 1905 dans l'intégralité de ses dispo
sitions. 

Il ne peut accepter l'urgence BUT rme pro
position qui tend m moditter cette toi. avant 
même qu'ait sonné l'heure de son applica
t ion définitive. 

Je demande qu'il soit statué sur la pro
position de M. Guieysse après la- discussion 
des interpellations sur la séparation. (Ap
plaudissements à gauche.) 
" M. GUIEYSSE.— Dans ces conditions, j'ai 
îourne ma proposition jusqu'à ce moment. 

LES INTERPELLATIONS 
sur la, Séparation 

U DISCUSSIOR IMMEDIATE ORDONNÉE 
Le RRiESiDENT «tonne lecture des deman-

lD.es d'm*erpe#aiions. 
Celles qui visent ta Séparation ont pour au

teurs : MM. AHard, Paul Menier, Dumont, 
«retors Georfles Berry. Lefas Groussau, de 
».lm> DetoCcoee, l>ejaaGte. de Rame), Lasdes. 

M. BTUAND. — Le gouvernement est aux 
f»dnes de la Qrrantwe pour la discussion im
médiate des interpellations sur la politique 
religieuse. 
_ Le (ii«wuE*ion des interpeaaiions visant la 
«•'•paratdon des Eglises et de l'Etat est or-
tonnée. 

Discours de M. Al lard 
• ftf. ALLAiRD a la parole pour développer 

son mterpellaitiiotut. H demande au niirupue 
des ouïtes comment il entend appliquer inté
gralement la lot de séparation. 

«c M. Briand. dèt-i*, a fait un article 4 qui 
reconnaît la liifcrarc'hie de i Eglise ; il n'y 
avait donc aucune raison, pour ignorer le 
Pape ; il aurait donc Jogiquement dû s'enien-
ure avec le Pape. '» 

iL orateur raçppeBe une décJajra-tiion de M. 
Bruand, dfcsamt qu m ne croit pas que la céte-
hnst-on du culte serait légale sans associa-
boa. M est vrai qu'il est revenu BUT cetle 
Dpinaon. 

Al. BRIAND. — Attendez nies propres dé-
stonaitjone. Ne me «'«tiquiez pas sur tes affir-
Inalnoms des ^ouro.wiix. 

M. ALLARD. — Ce sont des communicjuiés 
rails après les conseils des ministres 

M. CLEMENCEAU. — 11 n y a pas de 
bomnHMïiqués après tes conseite des minas. 
Inès, mais, seulement des mdioations données 
prix joumatositeis. 

M. ALLARD. — Ji l'avenir, donnez des 
^océB-vieirtoaux authentiques. 

Jetoends de savoir si le gouvernement 
tveut appliquer la loi au 11 décembre 1906 ou 
e « 11 dôoembre 1907. La toi doit être appli
quée le 11 décembre 1900. 
i. L'ora.t*Mr se propose d'examimer la loi arli-
«le pur a r tuile» 
- Il examine d'afbord îa situation de» Liene 

Hes -menses et des fair-riques réeies par l'ar
ticle 9. , ^ * 

11 affirme ojvre cet «nticte est appttoabie de? 
tell déoem-rre 1906. En effet,, le iégisile.teur 
Il prévu aiu 11 décembre 1000 la fin de l'nxis-
Isssas des fabriques. L'attribution des biens 
.doit èlro faite en coneéqueiiice dés 1906. Au-
.CÎHI article ne pourvoit un détai de deu xans. 

Le f.f'avtsmemenit, invoque ,non la loi, niais 
tan 11 gienjenrt, d adjUMiisto ation pubiiquie pour 
laser- de ce déliai de deux ans. 

'on règlement Id'adininiaiUraittoii publique 
fiy dort pas empiéter sur les pouvoirs du lé-
f^sW-te*- ; il ne peut quw régler les détai l 
de la loi, non la modifier. Ce règiieaTient d'ad-
mi!n.isLi-aiian publique est ifQégal. 

L'orateur espore que la Oiaoïbre n'accep-
lera. ptus que le Conseil d'Etat modifie EP« 
fois, ai vous Va'ooeptez, alors que faites-von ^ 
ici ? Allez-voms-en. 

Lorato ir dit que ces 500 à 600 miujone de 
t i e n s des menées et des, iaiboquee peuvent 
être aitla-ïbués de» ie 11 décembre 1906 à des 
KBUvree d'assistance sociale. La Chambre ne 
voudra po^ que œ s ceuviee de solidarité at
tendent jusqu'au 11 décembre 1907. 

Il taire la même coïK-tusàon pour tos biens 
sîes commaineB. 

Il est vrai que les églises ne peuvent être 
"Bésa-ffeolées avant deux ane ; maiis elles ne 
pmïvent ét ie laissées à une persomne n'exis. 
«jant pas légaiemenit, puisque les assooja^ionvs 
cvit'tiuelles n e sont pais formées. 

L'orateur dernânde que tes égHses soient 
remises aux comnKtnes avec la liberté d en 
faire ce qu'elles voudrasenl. Malgré tes me
naces et tes paroles de guerre, te gouverne-
nvsret. ne doit pas recwler pour 1 application «le 
ta. loi : a n'»pa« te droit de violer la loi. 
' U répète les mêmes arguments pour fat-
Iribuliion des- invôchés. des »émir«a.i'rea ,etc. 

Si nu moire ,en vertu de la loi, dit a un 
evêque. à \m ourè -' Vous n'avez pa« le droit 
d'occiuiper. oprés le 11 décembre 1906 l'èvé-
vhé, *e 'presbytère, que lera le gouveme-
to>ens 1 Le Boaire aura api conformément a 

, -en expulsant le prôh-e. 

L'orateur demande comment a'axercel» 
le culte. 11 pense, comiM le Conseil d'Etat 
et comme ie ministre, que le culte pourra 
e'exercer individuelleflssnt en réunion «*• 
blique. Les catholiques ne peuvent plus 
agir que comme individus avec la loi de 
1881. 

•L'orateur n'est plus d'accord avec M. 
Briand en cas de trouLles dans ces ïéu> 
nton». On ne peut accorder aux prêtres la 
protection prévue dans la loi de 1905. 

La loi de 1905 ne peut-être invoquée par 
mi individu disant la messe ; puisqu'il a 
méconnu cette loi, il ne peut en bénéficier. 

La. loi ne permet pas au gouvarnamaai-d» 
supprimer d'un trait de plume les alloca^ 
•ions et pensions aux prêtres. Je ne sais, dH 
l'orateur, si le gouvernement a ie désir de 
supprimer ces pensions ; mais il ne peut le 
faire sans le dépôt d'une nctrvelle loi. Or il 
serait très difficile de mettre sur pied une 
pareille loi. 

Les pensions n'or.t pas été accordées aux 
prêtres de la nouvelle Eglise libre, mais aux 
anciens prêtres concordataires : l'abbé Lela 
rue, par exemple, a droit à sa pension. 

Si on supprime les pensions des prêtres 
révoltes contre la loi, on supprimerait les 
pensions des prêtres qui ont repris leur li
berté ,comme l'abbé Delaruc : ce serait une 
injustice. 

L'orateur prouve ainsi qu'il interprête la 
lot loyalement ; il en demande l'application 
intégrale. 

11 demande h M. Briand ce qu'il pense des 
associations cultuelles récemment formées. 
Laii icte A a, en effet, prévu te respect de 
la hiérarchie catholique. L'interprétation 
loyale de l'article 4 ne permet de reconnal-
tr comme aptes à recevoir les biens, que 
les associations cultuelles formées par le 
prêtre et l'évêque. 

M. REVBlLLAiJD interrompt. 
M. ALLARD dit qu'on ne doit pas a'ften-

dre de lui ou de ses amis qu'ils favorisent 
les vues des protestants sur les biens des 
églises. 

Il répète que les Associations cultuelles 
ainsi formées sont inaptes à recevoir les 
biens, quoique légales. Il n'y a pas moyen 
d'interpréter autrement l'article 4. 

La Chambre eut tort de donner des biens 
fe l'Eglise ; mais puisque l'Eglise donne à 
l'Etat l'occasion de les reprendre pour les 
donner aux communes, permettrons-nous 
de donner ces biens à des asso<»a*ions de 
fantaisie comme celle de Puyraasson ? 

Le 11 décembre 11)06, mêlions la main sur 
ces Mens, sur ces 600 millions .pour les don
ner à des œuvres d'assistance sociale. La 
Chambre ne permettra pas que les biens de 
lEglise soient égarés dans les mains d'as-
soejatiAjM cultuelles de fantaisie. 

L'orateur demande que le 11 décembre 
1906 le-gouvernement apporte une réalité et 
un peu d'argent dans tes budgets munici
paux. 

Discourt da M. Dumont 
M. Charles DUMONT a la parole. Il de

mande au gouvernement comment il entend 
appliquer 'a loi de séparation. 

H fait une critique de 1 encyclique du pare 
et dit que c'est une lutte politique que livre 
le pape au gouvernement de la République 
pour le puinr d'avoir (ait voter la loi du ré
paration. 

}l critique ensuite certains articles de la 
loi qui subordonnent le libre exernee d'un 
culte aux régies d'organisation générales de 
ce cu"e. U demande qu'on fasse disparaître 
C"tte restriction qui encombre la loi. 

Gomme le précédnet orateur, il demande 
que toute la loi soit appliquée dés le 11 dé
cembre 1900. • 

M. BRIAND, irktcrromt,aiLt M. Dumont, dit 
que si l'artMe 4 » été voté tel qu il A , a'*«t 
qu'on n'a pas trouvé un autre texte. Il dit 
que le prêtre a un raraclire spécial et que 
lu premier venu ne peut pas s'ériger en prê
tre, pour former une association cultuelle. Il 
Taut donc qu il y ait un prêtre avec son ca
ractère particulier. 

M. DUMONT continue ses critiques contre 
la loi et surtout coiûre 1 article 4. Il deman
de au gouvernemeni si, accordant aux prê
tres et aux catholiques le dioit commun sui
vant la loi de 1881 sur fts associations, on 
permettra la création de caisses diocésaines 
recevant les produits des quêtes qui au
ront été faites dans les divers édifices du 
culte, soi-disant pour les frais du culte.. Voi
là qui serait contraire à la loi. 

L'orateur termine en demandant l'applica
tion intégrale de la Ici. 

Sous Napoléon III"mècie stliaoeé. Le fils 
de Napoléon i n eut pour un de s e s par
rains te pape, et, pas plus que le loi de 
Rome, jà ne monta, sur le trôna. Ces par-
rainagesene porterK pas bonheur ; c'sst la 
France .^ui a payé tes dragée», et lea dra
gées s'appellent l'Alsace et la Lorraine 1 
(Bruit à droite). 

L'indignation de certains catholiques de
vant le refus du pape paraît plaisante et ils 
o - .ient comment la papauté pratique, l'orrbi, 
des bienfaits et> aussi l'oubli, des injures, 
quand cet oubli est avantageux. 

L'isolement du pape n'est pas voulu ; il 
résulte de la force des choses. 

Le par>e actuel "est mal renseigné sur ce 
qai se passe en France et se montre plus 
intransigeant que son prédécesseur. Les évo
ques recommandent bien aux fidèles u'obéir 
aua lois, mais sous cette réserve qu'elles ne 
seront pas contraires aux prétendus droits 
j e l'église. Nous ne pouvons admettre qu'u
ne puissance étrangère fasse la loi chez 
nous. 

Ceci dit, l'orateur tient à défendre la cau
se des desservants, des curés de village. Ce 
ne sont pas, dit-il, les dignitaires de l'égli
se qui auront à souffrir de cette guerre. 
Il en est autrement de ces humbles pasteurs 
qui seraient incapables de gagner leur vie 
si on leur enlevait leurs pensions et leurs 
allocations. Il faut aussi tenir compte des 
croyances des fidèles qui, pour la plupart, ne 
sont pas partisans des théories absolues qui 
triomphent à Basse, Le sentiment national 
qui existe chez les prêtres comme chez tous 
les Français assurerait le triomphe de la 
République si la lutte venait a s'engager. 

Bien que la victoire soit assurée, il est 
préférable de faire l'apaisement (Applaudis
sements a gauche). 

du gouvernement, le ministre des affaires 
étrangères. 

» i'our me, conformer à la délibération 
de la Chambre, j'accomplis le douloureux 
devoir de vous communiquer cette adres
se. » 

LE PRESIDENT. — Le Sénat -»OMdra,sans 
doute, que je remercie an son nom, la Chain 
bre des -pûtes et le gouvernement du 
Portugal de leurs marque» de sympathie 
pour la France et que j'envoie un salut cor
dial a. la noble nation portugaise qui a par
tagé nos douleurs et s est associée, an deuil 
de notre marine. (Approbations unanimes). 

LA DECLARATION 
'Au nom du gouvernement, M. GUYOT-

DESSAIGNE s'associe aux paroles du pré
sident, puis il lit la Déclaration Ministé
rielle. 

MM. DE L\MARZELLE ET DELAHAYE 
protestent « contre l'injure faite à leur cons 
cience » ce qui provoque un vif tumulte. 

LE PRESIDENT rétablit l'ordre et la gar
de des sceaux peut ensuite terminer sa lec
ture dans un silence parfait. 

Sa dernière phrase : « Nous avons parlé, 
accordez-nous votre confiance, nous agi
rons », soulève des applaudissements à gau
che. 

On valide l'élection de M. Poulie dans la 
Vienne. 

La séance est levée à deux heures cin-
qunnte-cinq. 

Séance jeudi à trois heures., 

Discours de M. Lefas 
L'orateur qui prend 2a parole après M. Du

mont déclare que le pays s'est prononcé en 
I faveur de la loi de"105, et que ses adversai

res mêmes lui ont rendu justice. Cest une 
loi de conciliation, d'équité et même d'huma
nité. Tout faisait prévoir une entente avec le 
pouvoir ecclésiastique. Il y a des assooia-
ti ns françaises et qui ont* été admises par 
Léon X1U. L'archevêque de Rouen l'a recon
nu. 

Plusieurs êvêques acceptaient, les associa-
lions. Ces associations cultuelles nient-elles 
le dogme ? Non. 

On a cru devoir suivre l'avis d'une com
mission composée de prélats italiens, alle
mands et espagnols. 

La politique n'a pas été étrangère à l'at
titude du pape. On savait que Pie X de
vait son élection évidemment uu saint esprit, 
mais ii côté du Saint-Esprit se trouvait l'ac-

RENVOI DE LA DISCUSSION' 

La si'Jte de la discussion est renvoyée à 
demain et la séance est levée à six heures 
vingt. 

Autour de la Séance 
Paris, ç novembre. — Cet après-midi, c'é

tait la vraie rentrée, avec un nouveau-né. Et 
le nouveau-né, sous la ioime du ministère 
Clemenceau, n» pes, ma loi, trop mauvaise 
figure. Son parrain l'a présenté à la Chambre 

venve'.oppé d'une déclaration où la beauté du 
style le disputait à la vivacité du verbe. 

Le. président de la Chambre n était pas 
monté à son fauteuil que l'hémicycle é^ait 
déjà rempli par nombte de députés. C'était 
un vrai bourdonnement de ruche qui montait 
dans les tribunes. 

M. Ciemenceao à son banc, ayant à sa gau
che Briand et V'iviam et à sa d«"te, le gêné. 
val Picquart qui était arrivé accompagné de 
M. Chéron, son sous-secrétairc d'Etat, reçoit 
les félicitations de nombreux par.ementaircs. 
Le généraû PicquaTt a aussi sa part des poi
gnées de mains. Parmi ceux qui sont venus 
à son banc, il n'est pas sans intérêt de citer 
M. Georges Berger, député progressiste de 
Paris. 

A l'extrême gauche, sur les bancs socialis
tes, c'est 1 animation. On remarque 1 absence 
de Jaurès. 

Au centre, M. Ribot. les bras croisés, se 
tient dans l'attitude d'un homme prêt à la ba
taille. 

La lecture de la déclaration ministérielle a 
été en«endue avec satisfaction sur le? bancs 
de la gauche. Même les socialistes unifies ont 
applaudi certains passages. 

Notre ami MiHerand manifestait par de fré
quents applaudissements son appiobation du 
programme du ministère. 

Ce qui ne s'est jamais vu, de mémoire de 
journaliste paitrnxntme. ce**, nu aucun iav 
terpaUateur du côté de l'opposition ne se 
soit levé. U a fallu que M. Rabier vienne en 
deux mots dire que se» amis et lui avaient de-
posé un ordre du jour de confiance au gou
vernement pour que l'on puisse se compter 
Cest la preuve du désarroi qui existe dans 
les bandes réactionnaires.' 

La majorité d'aujourd oui pour le minis
tère, se décompose ainsi : '.e« socialistes lar-
lementaircs, sans aucune exception,' ics tadi 
eaux socialistes, les radicaux, l'union démo
cratique, l'union républicaine composée dc^ 
éléments très modérés comme MM. Flandrin, 
de l'Yonne, et Jules Lcgrand. 

Les abstentionnistes se recrutent parmi le-
membres du groupe Drogressi«'!i, M. Thierry 
en tête et les socialistes unit.es n ont égale
ment pas pris part au vote. 

Contre le ministère : tous Vas. réactionnaire; 
et les membres Me l'union libérale. 

L'impression est exceUc.i; pour le minis
tère. 

U fcongrës de Limoges 
La séance de clôture. — La discussion sur le Socialisme et ta 

Franc-Maçonnerie s'est terminée par le vote de l'ordre du 
jour pur et simple. — Détails complémentaires sur la 

discussion des rapports du Parti socialiste acea 
la Confédération Générale du Travail. 

tion des rapporte «n*re ïacitiolf syndicale e*' 

tion de certains représentants de la puissan- suivante 
ce autrichienne et peut-être la main aussi de 
l'empereur GuHîaume. Si nous n'avons pas 
l'amitié du pape, il faut bien que nous en 
prenions notre parti. Sous l'empire, on avait 
fait un catéchisme, on analhematisait par 
avance ceux qui ne seraient pas pour l'em
pereur. On a vu l'empereur tomber et l'on 
sait comment les choses se sont passées,. 

SSËSHTA-F 
3 novembre. — .La séance est ou-

vcrlr .' t heures 10, sous la présidence de 
M. Antonin DUBOST. qui donne lecture de 
la lettre suivante du président de la Cham
bre des députés de Portugal. 

A l'occasion de la catastrophe survenue 
au u Lutin n qui endeuille la nation fran
çaise, la Chambre des Députés que je pré
side s'associe, par acclamations unanimes 
a la douleur profonde causée par ce lamen
table désastre douleur que le député José 
Maria Fereira de Lina a traduite par des 
paroles de regrets émus dans la proposition 

Je propose que dans les actes de la 
séance de ce jour, soit consigné un vote de 
profonde et sincère douleur à l'adresse de 
la France en deuil, pour la perte, des mal
heureux et héroïques marins qui compo
saient l'équipage du Sdua marin le « Lu
tin. » 

A cette proposition s'est associé, au nom 

NooYelIesJolitipes 
COMMISSION DU BUDCET 

Paris, 5 novembre. — La commission du 
budget s'est réunie ce matin à dix heures. M. 
Berteaux, président, a donné connaissance 
de da lettre que le ministre des finances lui a 
adressée et qui contient les nouvelles pro
positions du gouvernement : 

Ces propositions sont, »auf une opération 
financière portant sur une somme de 32 mil-
iions, d'accord dans leurs grandes lignes 
avec les décisions auxquelles la commission 
t'est arrêtée. 

La commission a ensuite entendu M. Caii-
laux, ministre des finances. 

Le président a déclaré qu il était heureux de 
constater eue la lettre du ministre des finan
ces était de nature à rassurer pleinement le 
pays sur la véritable situation financière. 

Âptè» l'audition de M. Cad.aux, un échanjfe 
de vues a eu heu entre les membres de la 
commission. 

COMMISSION DU TRAVAIL 
La commission dn travail s'est réunie au-

jourdhui sous la pré-idence de Miilerand, 
pour régiev i ordre du jour de ses travaux. 

1- .; a décidé d examiner, en première ligne, 
le projet relatif à la réglementation du travail 
déposé par le gouvernement précédent. 

La commission a désigné, en outre, une 
sous-commission de trois membres à l'effet 
de s entendre avec le ministre du travail pour 
arrêter les conditions dans lesquelles sera 
effectuée l'enquête sur le chômage ordonnée 
par la Chambre précédente et dont eiie entend 
rester saisie. 

L'UNION DEMOCRATIQUE 

Ce groupe de l'Cnion démocratique s'est 
réuni avant la séance de la Chambre, sous la 
présidence de M. Cuiiîaumc Cnastenet, v.ce-
président. 

M .Ctiastenct, en ouvrant la séance, a 
adressé les félicitations du ÏTOUP» à M. Ç»S-
1a«ix, prtsMenT du groupe, devenu ministre 
des finances. P u s iî a exprimé la sympattiie 
fidèile du groupe aux anciens présidents. MM. 
Etienne et Georges Leygues, qui viennent de 
quitter le pouvoir. 

Sur '.a proposition de M. Rertiacli, l'asso
ciation décide à l'unanimité de reconstituer ie 
burenu et de nommer un nouveau président. 
M. Chastenet a été nommé président à l'unar 
nmitê. 

LE RACHAT DE L OUEST 
Voici le dispositif du projet de M concer

nant le rachat de la compagnie de l'Ouest : 
«Le Président de la République décrète 

que le projet de loi. dont 'a teneur ^uit, BSES 
présenté à la Chambre des députas par le mi
nistre des travaux publics, des postes et té
légraphes et par la m.nistre dos finances qui 
•sont chargés d'en exposer les motifs et d'en 
soutenir la discussion. 

Article premier. — Le ministre des travaux 
publics est autorisé à ouvrir la procédure du 
rachat à il'ègapd de la compagnie deô che
mins de fer de '.'Ouest. 

Article i. — En cas d'arbitrage ou de ra
chat à l'amiable, la convention à intervenir 
sera ratifiée par une loî  

L'IMPOT SUR LE REVENU 
Nous avons indique le caractère qu'aurait 

1c projet d'impôt sur le revenu que prépare 
M. Caillaux. ministre des finances. 

Nous pouvons ajouter aujourd'hui que l'im
pôt qu instituera ce projet doit remplacer la 
totalité des quatre contributions directes : 
personnaUe-mobiUire, patentes, impôt fon
cier, impôt des portes et fenêtres. 

C'est ,par suite, une somme de cinq cents 
millions environ qui sera demandée à 1 impôt 
,ur le revenu. 

La disparition des contributions directes 
va amener la transformation des budgets des 
départements et des communes. Le ministre 
des finances propose, en effet, en même 
temps que le projet d'impôt sur le revenu. 
un projet ayant pour but la reforme complète 
des finaa ces départementales et coramuna.» 

(De notre envoyé spécial) 
•Limoges; 5 novembre. — La séance de 

nuit, la dernière du congrès, est présidée 
par DELORY. 

BEDOUCE, au nom de sa fédéraUon, de
mande que Toulou.se soit te siège du prow 
chain congrès ; Nancy demande aussi la 
même faveur. Dix demandes parviennent 
ainsi au bureau. 

Nancy est désigné comme siège du pro
chain congrès. 

La Fim-Maçonnerie et d Socialismi 
Au moment où la discussion est ouverte 

sur la Franc-Maçonnerie, DELORY invite 
rassemblée à réfréner ses passions sur la 
question posée. 

RAQUIER, au nom de la fédération de 
Saone-et-Loire, dit que l'organisation posant 
la question a voulu faire oeuvre socialiste. 
Les loges sont fréquentées p&r de petits 
bourgeois n'ayant pas souci du prolétariat, 
et les ambitietnc s'y rencontrent fréquem
ment ; leur accès est interdit aux travail
leurs privés de ressources. Le socialisme, ne 
retire rien de la doctrine de la franomaçon-
nerie et la ««fus ion s'établit entre socialis
tes et francs-maçons : là est le danger poul
ie parti. Lorsque nous protestons et affir
mons n'être pas maçons on nous oppose 
plusieurs <Jes nôtres, et nous demandons qu» 
les s-jcialistes ne fréquentent \a^ les loges 
estimant que le parti offre un champ aseeii 
vas le a leur activité -, ils ne feront croire à 

nne qIJ >U fréquentent les loges pour 
réformer ta société : ils pratiefuect les réfor
mes à côté, mais le peuple a assez mange 
de curés. Je dépo.-e donc, ajoute-t^il, la pro
position suivante : « Nul ne pourra appar
tenir au socialisme s il es* frano-n>açon ». 

HUMBSR1 expose quu n-enbre de tiancs-
maçons se sacriiièi ont ; les loges restent ou
vertes a tous, et les cotisations sont s o u 
vent inférieure-, à la cotrsatton des syndi
cats ^protestations*. Dans le.-, toges, on ren
contre des f-metionnairee républicains et 
des ••die.ers républicaine. L'argument sé
rieux est celui-ci : les k-ges! ne font pas d? 
politique socialiste. • Mot, dit. loraieur, j m 
préconisé 1 înlerdictiori aux franco-maçons 
ck- faire de lsi politique. » 

Aux dernières étectioaa, dit l'orateur, je 
D s sais nis- entre MM. Lafferne et CocbsB, 
c'est-à-dire .-litre on Mdicsl et un socialiste 
pour faire cesser mi-' ca*Bp«ea»e violente. 
Hien dans la frano-macounerin n'est con
traire! au socialisme, elle êvoiue : elle fut 
républicaine, aujourd'hui elle est radicale-
=socialiste avec une forte majorité collecti-
viate liemain. que a u s l atsil î 

Hu'mbert dit que la franc-n içMVûerie n a 
pa= de vanité. Elle a envoyé 25000 francs; 

et aidé les ver-
riera d'Albi On trswaitte dans les log-?=, 0:1 
v étudie et on y obtient des solutions sans 
iaire beaucoup de politique. Si voue voulez 
nona> ehnsser, anport'-z <fe» fn**s précis. 

ROLVND succètle à Hurmbe.rt k la tribune 
et se demande ai on laissera la BrS*»e-»aaçeav 
nei'ie faire la - aaHame. H r a -
ooate sa 1 •*« < t a n s ^ M*" 
zère et dit les difficultés qu'il rencontra de 
la part do la traae-maeonoeiia qui le com
bat U : i' demande S SCS camarades socia
listes affilias à la f.-auc-ii-iaçonr.eric de re
prouver ces mepur-. 

BC3t>r-i. oV l'Hérault, ssc tuai ut des procé
dés d-,nt îe.s tranos-niaooas ont eeé v-.-a-v>-
de lui. I»eur h», 'a trancwiissoiaasssJa es* « • 
dusive du eacàalieme. 

MESLTEB tient compte des, •observatiotrs 
ef des critiques des oratsors qui- l'ont pre 
cédé- mais si les camarades ont eu • •°™' 
Crir dasis la compagne électorale, qu ils sa 

• que la fra-no-maçonnerie est une 
choie et les francs-maçejns une autre. Pour 
sa part, si Meslier n'avait pas et* retenu par 
te maaadie, û •'wut a"-t' combattre M. La.-
ferre en tant que radieol-sonaiiste 

Me.slier déclare que le parti soc»a.iste a te 
droit de démasquer les francs-maçons qui 
M-annent part à la bataille électorale. î̂ ft 
fcano-maçossaarta interdit la pohUque : il 
prend rengagement de faire rendre justice 
nuK sociétés qui auraient eu à souffrir des 
BCtes «les francs-maçons, mai? q-uon apporte 

Après uoa intorvenHon «le SEMBAT, 
l'ordre du iour pur et simple est voté par 
150 voix contre 129. 

A 1 11. 1 •> du matin, le Congrès est déclare 
clos. 

LeParlietlaConfédéraûou 
DETAILS SUR LA DISCUSSION DES RAP

PORTS ENTRE L'ACTION SNYDICALE 
ET LACTION POLrTIQUE DE LA 

CLASSE OUVRIERE. 
Il a été impossible de donner, par dépè-

Ohes -la ptivsionomio et. les détails de la 
séance dans laquelle s'est discutée la ques-

i'action politique de la classe ouvrière. 
Le temps matériel nécessaire pour une» 

rédaction même trèe rapide n e +'* « a » per
mis et j'ai dû me résigner, malgré la len
teur des communications à donner par let
tré à nos lecteurs, la physionomie des dé
bats. 

Proposition Delory 
Cest la proposition Deléry qui a servie da> 

base à iou<e la discussion : 
« Considérant, 

» Que c'est la même classe, le même pro-; 
létarïat qui s'organise et agit, qui doit s'or-
oçganiser et atlir, en syndicats ici-, sur le-
terrain corporatif ; en parti socialiste là, su» 
le terrain politique ; 

» Que si oes doux modes d'organtsesion é* 
d'action de la même classe ne sauraient être 
confondus, disitmets qu'ils sont et doivent 
rester de but et de moyens, Us ne sauraient 
s'ignorer, 3'eviter, à pies farte raison « s'op-
posai« », sans diviser maatallement le prolé
tariat contre lui-même et le rendre incapa-1 

ble d'affrancîïlssement. ; 
» La Fédera/tàon du i\ord décide : 
» 11 y a lia» do poursoir à ce qae, seJaof 

les ciroonat&noes, l'action syndicale et lac-
lion politique des travailleurs puissent sa 
concerter et se combiner. 

ji A cet effet la Confédération générate eta 
Travail, devenue nar i*afn"ix de tous le* 
syndicats, la représentation totale des or-
Ostatsatiena eorporotivee françaises, sera in
vitée à s'entendra .avec le Conseil National 
du Parti Socialiste — Section française de* 
1 Internationale ouvrière — soit sous forme 
de délégation permanente, soit par voce de 
délégation spéciale, au fur et à mesure de* 
décisions à [«rendre. 

•1 Kn cas de refus e?e fa. Confédération s$é-
néra'.e du Travai', cette entente nécessaire 
devra fttre poursuivie, soit localement entre 
le on les syndicats de chaque commune et 
la section du Parti, soit dépoptementalement 
entre les syndicats fédères d« chaque dépar
tement et. la Fédération départementale dtt. 
Parti, n 

Discours de Beson 
f.e camarade BLSO.N, de Paris, aborde Je< 

areaaser la tribune pour la discussion gène-
taie. 

Le Nord, di.-j.. raisonne localement et ex
prime dans sa résolution, une solution pos
sible <\>,ez lui. Mais l'esi-e-Ue pour la France 
enlièft t Cest ce oui doit nous préoccuper. 

Avant qu'ait été fai'e 1 Ln;;*, les syndica** 
.- héritants : vejrs (ruelle iraitiox) di» 

parti socialiste filtaknt-.ls se nerter ? Au
jourd'hui l'Unité est faite : vont-uls s'y rai-
lisr •' La question a «te posée à Amiens ; 
les syndicats ont déclaré qu'Us ne voulaient 
satlw:er é. aucun parti politique, qu'iis vou
laient rester autonomes. Ils veulent laisser 
au Paru socialiste le .soin de mener les 
luttes politiques. Us se réservent de con
duire les luttes économiques. 

Dt'/LoRY intanoaapt pour faire observer 
que dans le Nord les Syndicats ne font pa* 
ae politique, iri»-is que i'enuente existe avec 
la 1-edcralion du Parti, pour une aide mu
tuelle. La CuQiodération généraie du Tra* 
v-ail ,au coniraire, introduit oonstasMMpfcl 
la poluiq;ue dans les syndicats sur lesqueia 
s e i e n s son actàoa. 

1 iili-.si >i ii-.i;E ajoute qu« cette pol.tique 
de ia Coaiédéraùaa est une politique anar-
ciiiste. 

Bii^ON reprend pn déclarant qoe-ia Confé
dération générale du Travad n'eat pas aussi 
anarchiste qudn ie suppose généralement-

. 1 juci. ni:!:tan,ts sociaiistes avez-vu.a 
abando) né -os Bourses? Pourquoi avez-vo ;s 

M ce terrain d'actipa économique f 
Dans la situation actuelle, !e Congres û* 
Limoges doU déclarer que lautonotnie dea 
Syndicats doit demeurer entière et voter 
nne motion qui détermine et qui fixe laotioai 
écoiiomiiiue du l*arti socialisie. 

La Kcderation du Nord veut créer nnei 
1 au sein cle la Confédération du Tra

vail.... 
Ces paroles soulèvent un violent tumuli# 

dans l'assemblée. 
GHEâQUIERE reproche à la Confédéra

tion générale du Travail Sun sectarisme i 
no vient-eUe pas de déclarer quelle se sépa
rerait de l'organisation corporative internai 
tioiia'.e. si les sections étranoares n'accep
taient [vas dinserire à leur ordre du jour de* 
congres internationaux, sa question de l'aay 
timilitar-

Ul-:>CiN reconnak bien que la Révolution' 
sociale ne se Sera que par l'action commun» 
et intime du Parti pjlitique, des Syndicats,, 
et des Coopératives ; mais, il estime que 
Hv ure n est pas ven"e pour demander qua 
l'unification se fasse entre ces trois mode* 
ddr.sanisation du prolétariat. 

Discours de Maurice 
Notre confrère MAURICE, délégué d » 

Maine-et-Loire, prend la parole après Be
son. 11 rend hommage au Nord qui a clair*-. 
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La Demoiselle 
du Téléphone 

par 

L A M T D U VERGEB 

n 
•ÎUiaSfrftIla irfi?mpa*!r, «ef-td uéasse ? p> 
fexe iéminin al>aU-il prendre ^a revanche 
sur ce niorbre ohannant ^ a i s un marbre 
fout de môme qu'était le marquis aiux one-
Baux '.' . -

Lea unes pariaieat pour, le» anjtres pa-
liaient contre : on devinait tes houtabtes en-

A cetite même heure tardive où Lucienne 
rêvait dane sra ctiarnibre de I' « Hôtel de 1E-
aeron » rêvait d"u»v avenir qu efie se croyait 
âresque maMresee de régier à sa guiee. le 
fiâpitoiiie se proo>ena(it dans l'enceimte de 
fcois coatigué A aop pavillon. 

Il aimait Jes aMées et venues aw clair de 
lune sous les artanes, dans te feiiecrce majes-
lusuk reposewt des *eUas « « t e . 

K± tout en. merchan* U-s interrogea:6. 
_-ls ;on noov «MW&urast-i', je euis.Bi Iran. 

irniUe «i hèuswMX tei «ue je vis ; pourquoi 
KisaeV Inès veux s appeSanûr sur autre ebose 
& s a £ m ^ ^ a ^ n ^ o r i b A t i r des Félicitée, 1* 
et* n'* <^« uSères . . . Ne»:, non, pas ptas 

cependaïut, eile est ftae <ie v^olorrié, d'inteili- j 
depee, de djetimotion, elle plan© au-dessus 
des vulgarité»... fcnfui, U n y a pas à dore, 
p'te possède à mes yeux ce je ne sais quoi 
qui lai- qu'où, s'aliardie, qiu'ort se sent pris, 
malade <lu cœur alort que cent, que miil« 
autres fois dans des condition-» pareiTles on 
Bumait haïussé tes épaute. . . 11 n'y a point à 
ergoter, je... l'oimeiraiis si je pouvais encore 
aimer... Et je vu«« l>ieii aussi que je lui plais; 
elle a été plu/s aimable avec moi qu'avec au
cun au'ure... On», mais vroilà, moi a'vec mon 
urgent, mon titue je ne suis jamais sûr ae 
ru en ; c'est, auix écus ot à la courowne que l'on 
fait les yeux doux pais a l'homme... Si seute-
nient j'étais sous-lieulenant. avec trois Cent» 
ù ancs pai' mois pouir tout potage et qiue je 
liicippetaeso Lambkiet o-u Duronchoux j'y 
ciHiirais., je me iaM*scra.is convaincre... Je 
n'ai pas la-force de briser avec eHe. dans un 
milieu où il n'y a pas d'aroitre femme d'une 
paceîKe valeur, mais je resterai son ami, 
rien que ioa ami. j'en ««rai la force, je le 
crois... Caelle belië compagne pourtapt et 
qui nie chérirait, me saurait un gré infini de 
Tavoir Uiée de la médiocrité, peut-être... n 

Le îraiiriju.'s passait de rrroâte à. gaïuclio, 
disnil. blanc et disait, noir ; en réalité il 
n'était sur de,'rien et aurait préfç-ré ne point 
rcriicofilrer sur sa route une fille dont la 
beau',6 de reine lé troublait après des an
nées de calme, le rejetait dane des per
plexités. 

Au fond H avait peur, pewr dé tui-même, 
peur de 4i© point sortir dé l'atven-tura tel 
qu'un gâtant homme comme lui, un homme 
averti par l'expérience devait en sortir. 

C'est terrîbkmeni tenter la fortune que de 
risquer toute une vie heureuse dan», la soli
tude contre des chances d'un» vie plus hou
leuse avec iv^m femme, si parfaite fCnVelle, 

fit une visite dbli'gée â madame Derval et à 
Lucienne, puis encore une autre aux époux, 
Jeanson. 

Le leodiesroaiiï il envoyait des fleurs.. 
Le sïii'lendeniaiii des livres. 
Le dimamefae suivant il demandait & Lu

cienne de tenter une esquisse au pastel die 
son panbraït moâgré tes difficultés qu'il y 
avait pouir un amateur à réûasiir une phy
sionomie alUissi originiale dans sa beauté. 

lit le portrait de Lucienne leur procura des 
tête-à-tête de plusieurs heures chaque &e-
maine. 

Lwàerme voyait à cela è'airtrore de son 
triomphe. 

Les demoisieUes de Saint-Léonard la con
sidéraient déjà cornnie tenant la corde. 

Le marquis luiymême constatait avec 
effroi qu'il eût été bien chagrin s'il.lui avait 
fallu cesser ses séances de peinture en face 
de la belle Lucienne. 

Que résulterait-il de cet état de choses ? 
Bien malin qui aurait pu le prédire. 
Cependant il y a dans les calculs des 

probabilités un facteur dont il faut toujours 
tenir compte. 

C'est l'envie. 
L'envie de ceux, ide celles qui voua voient 

tacher de réussir, d'être heureux. 
Ah c e s t un poison mortel que l'envie, 

un poison qui paralyse, tue, disperse, qui 
saccage les champs de fleurs et des châ
teaux en Espagne fait des ruines lamen
tables l 

Or ravenir possible de Lucienne avec te 
marquis de Sommer-mont avait contre lui, 
non seulement le passé, le passé doulou
reux de l'officier déjà trompé en amour, 
mais encore l'envie, et une envie féminine. 

L'envie de sa sœur Angèle. 
d ^ m ' e ^ o n f rest* * * « **rrs sans s e l A ^ ê t e n ' a ^ i ^ d c ^ W t o u t ce qu'elle i « ^ - £ V ^ £ 

' DQOjij ^u*sJJ^ij»u.yaiUéfiitameiment espérer^ Ajouta ta » * ""•" ~^ 

Nfais si même le double, le triple. 
Alors pourquoi ne point se réjouir si son 

aînée marchait, elle aussi, sur la route 
d'un mariage magnifique, mariage dont 
l'é/îat so refléterait sur toute la famiHe / 

Pourquoi 1 Est-ce que l'envie raisonne ? 
L'envie est uo vice lâche, qui salit pour 

aalir mord pour mordre, même sans pro-
ut même contre ses intérêts, qui vent et 
fait le mal pour le mal. 

a Si Angéle était arrivée i la fortune 
tolc commerce ce n'était pomt pour 
EST** oesueule de sœur pût la dédaigner 
£rU, "aristocratie, ah mais non. c'était au 
^ ^ c ^ o u r c r i e , pauvre, elle eût besoin 
d?lle~riche et vint lui tendre la main de 
?*mos à autre .reconnaître sa supériorité 
d^ïoUo, débrouillarde, au lieu de jouer un 
r â i de princesse sans royaume, ,de grande 
uuvtUe, de bête de luxe. 

» Voilà ! 
„ Et à l'inverse de ses espoirs, ca allait 

M,"n la marquise qui ferait à la négociante 
donneur d e l à recevoir quand elle en «1-
raS te tliups, après l ' a v w peut-être fait 
Passer par l'escalier do service. 

„ Ah mais non, non, pas de ça, Lisette .» 
Vi madame Angèle s'en vint sournoise-

. m i ^ e t son museau de joli carnassier 
STui gter^onu?ina\son6 de sa sœur, dans 
1 émisions grandissantes du marquis. 
I e A^cour ï S d e n t s , avec des pirouettes 
de p l w s rires, des mensonges placés à 
«ÎUirKellB devait tout détruire. 
^Ah^ruand on a ressenti sur soi-même ou 
„,r w stens les effets de ce poison de l en-
*? ^ . ^.omnrend alors, alors seulement 
crue l a p C S e t o vertus humaines 
que la J£1UH.,, ie ^eune 
80ï A ^ e t " w i 1 ^ vtna tesiiwlre^^e^.Uarie-W. 

Dire qu« madame t>erval n'aimait point 
sa fille aînée serait injuste ; mais tout de 
même elle préférait de beaucoup Angèle. 

Ces deux créatures se sentaient plus près 
l'une de l'autre, se comprenaient dans 
leurs petitesses tandis que te. « demoiselle » 
comme elles appelaient Lucienne, les ofhis-
quait, les inquiétait par sa supériorité. 

De longue date Angèle, insidieusement 
câline flatteuse avait pris un ascendant 
complot sur sa mère ; elle la menait, selon 
l'expression vulgaire, par te bout du nez, 
tout en feignant de ta porter au ciel, de 
vanter ses qualités et de n'agir que d après 
ses rares conseils. _ . _« 

Angèle poussa donc madame Derval, et-
ce fut la mère qui engagea les hostilités. 

Elle, ta mère, était persuadée quelle 
allait travailler pour le bonheur de Lu
cienne pour une prompte réalisation de 
ses désirs ; mais l'aimable sœur savaii 
bien qu'avec deux êtres susceptibles, parce 
qu® délicats, comme le marquis et comme 
Lucienne, elle amènerait de la casse. 

— Ma chérie, ce n'est pas pour t'en faire 
Uïi reproche, grand Dieu, mais tout^ de 
même tu me coûtes gros et tu ne me sers 
pas à beaucoup dans la gérance de notre 
maison.-, i e ne t'en veux pas, " > * * ? » 
point ton affaire, mais enfin les résultats 
sont ta ; je ne suis pas riche ; il faudrait 
aviser à up placement avantageux te plus 
tôt possible... Vois Angèle. et 1 ^ ^ 
elle, ça ne pressait pas du tout puisqu elle 
me remplaçait deux personne» de service 
a elle tout© seule... Toi avec ton Saint-De
nis, avec te* airs d'impératrice tu n as pas 
le genre qu'il faudrait... Alors mane-toi, 

r- Mais." mamMv JBow <*e marier. U fa«t> 

être deux... Je ne puis cependant pas m* 
jeter à la tête des gens... J'attends, mais 
avec impatience, et j a i hâte de vous sou
lager des frais que j occasionne, croyez-te-. 

— Eh bien, et ton marquis?... Ça n'a
vance donc pas ?... Je le croyais emballé 
avec son portrait... Presse-le un peu, tache 
d'avoir une réponse, de savoir si oui ots 
non il a des intentions sérieuses ; s'il n'eol 
a pas je le balaierai en douceur, moi* 
parce que... 

— Oh, maman, comment pouves-vou» 
croire qu'un homme de l'éducation, de le> 
dignité de M. de Sommermont s attarderait 
ici avec des projets de séduction mal lion-» 
nête... 

— Alors il vient en prétendant, en fiancé 
de demain ? 

— Nous n'en sommes point encore là, 
mais il m'affectionne, se plaît en ma com« 
pagnie, et j'ai tout lieu de croire que dans 
des délais plus ou moins rapprochés, U sa. 
prononcera... 

— C'est que tes visites répétée» d'un 
homme aussi en. vue ne peuvent que ta 
nuire si le mariage n'est point au bout...* 
On bavardera, on supposera, d'autres n'oJ 
seront plus se présenter ; et puis loi tu! 
tais de» suppléments de toilette, tu touchas 
encore moins que d'habitude à la besogne) 
dp la boutique... Je ne te te reproche pëjl 
encore une fois ; je comprends très bien 
que quaod on veut charmer un marquis u 
ne faut pes qu'il voue trouve en train de 
cuisiner ou d'épousseter, mais en fiq, da* 
compte, que cela te serve au moins, nooal 
serve au moins à quelque eboee, ces dé» 
penses, ce temps peidu... 

— J'y aviserai, maman,. laissons pou* 
aujourd'hui ce sujet de couvensation, il m#. 
peinie..«r •_, _*_, 

i « aiocraj». 
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